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 n° 285 001 du 16 février 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres O. GRAVY et M.-A. HODY 

Chaussée de Dinant 1060 

5100 WEPION 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 février 2022, par X, qui déclare être de nationalité nord-macédonienne, 

tendant à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire, prise le 7 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 12 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Mes O. GRAVY et M.-A. HODY, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 21 mai 2011 et y a introduit une première demande de 

protection internationale. Cette demande a donné lieu à une décision de refus du statut de réfugié et 

refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux 

Apatrides (ci-après : le CGRA) en date du 29 juin 2011.  

 

Le 2 septembre 2011, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies). 
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1.2. Le 3 janvier 2013, il a introduit une seconde demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt du Conseil du contentieux des étrangers 

(ci-après : le Conseil) n° 149 926 du 23 juillet 2015 constatant le désistement du recours introduit à 

l’encontre de la décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile adoptée par le CGRA 

le 24 janvier 2013.  

 

Le 6 février 2013, il a fait l’objet d’un nouvel ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile (annexe 

13quinquies). 

 

1.3. Le 19 février 2013, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée non 

fondée en date du 10 décembre 2014. Par un arrêt n° 166 704 du 28 avril 2016, le Conseil a rejeté le 

recours introduit à l’encontre de cette décision. 

 

1.4. Le 4 janvier 2016, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, sur base de la situation de santé de son 

dernier enfant. 

 

1.5. Le 24 mars 2016, le requérant et ses enfants mineurs ont été autorisés au séjour temporaire pour 

une durée d’un an et ont été mis en possession d’une carte A. 

 

1.6. Le 4 mai 2017, il a introduit une demande de prolongation de son titre de séjour. Le 12 juillet 2017, 

la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour et a pris 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du requérant. Le recours formé à l’encontre de 

ces décisions a été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n° 236 842 du 15 juin 2020. 

 

1.7. Le 5 juillet 2019, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne en qualité de partenaire d’une ressortissante belge. Le 18 décembre 2019, la 

partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire (annexe 20). 

 

1.8. Le 17 février 2020, il a introduit une deuxième demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de partenaire d’une ressortissante belge. Cette demande 

semble également avoir fait l’objet une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire (annexe 20). 

 

1.9. Le 29 juin 2020, il a introduit une troisième demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de partenaire d’une ressortissante belge. 

 

1.10. Le 23 septembre 2021, une carte de séjour de type F lui a été délivrée. 

 

1.11. Le 26 octobre 2021, la partie défenderesse a adressé un courrier au requérant par le biais duquel 

elle l’informait qu’il était susceptible de faire l’objet d’un retrait de carte de séjour et lui demandait de 

fournir les éléments de nature à infléchir cette décision. Dans un courrier électronique daté du 6 

novembre 2021, le requérant a transmis les éléments estimés utiles à l'appréciation de sa situation à la 

partie défenderesse.  

 

1.12. Le 7 janvier 2022, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 21). 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’intéressé est en possession d’une carte F depuis le 19.01.2021 suite à une demande de droit au 

séjour introduite le 29.06.2020 en tant que partenaire enregistré de [L.A.] sur base de l'article 40 ter de 

la loi du 15.12.1980. 

 

Le 11.06.2021, il est mis fin à la cohabitation légale. 

Le 29.06.2021, l'intéressé déménage à une autre adresse que son ex-partenaire enregistrée, à savoir 

rue [XX]. 

 

Selon l’article 40 quater de la loi du 15.12.1980, 
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§ 1er A moins que les membres de famille d'un citoyen de l'Union qui sont eux-mêmes citoyens de 

l'Union, bénéficient eux-mêmes d'un droit de séjour tel que visé à l'article 40, § 4, ou satisfassent à 

nouveau aux conditions visées à l'article 40bis, § 2, le ministre ou son délégué peut mettre fin à leur 

droit de séjour dans les cinq années suivant la reconnaissance de leur droit de séjour en tant que 

membre de la famille du citoyen de l'Union, dans les cas suivants : 

 

4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est 

mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2", ou il n'y a plus 

d'installation commune; 

 

Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour 

de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec 

son pays d'origine. 

 

Par courrier recommandé du 26.10.2021, nous avons demandé à l'intéressé de nous fournir les 

éléments susceptibles de maintenir son droit au séjour. 

 

L'intéressé nous a fourni un contrat de travail débutant au 01.09.2021, les fiches de paie relatives, ainsi 

qu’un acte de propriété immobilière de la personne chez qui il loge. 

 

Considérant qu’il n’entre pas dans les conditions de l’article 42 quater §4, 1° : en effet, la cohabitation 

légale n’a pas durée 3 ans : elle a été effective du 05.07.2019 au 11.06.2021, c’est-à-dire 1 an et 9 

mois. Par conséquent, le fait qu’il dispose de ressources ne peut justifier un maintien du droit au séjour. 

 

Conformément à l’article 44 §2, il a été tenu compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le 

Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration 

sociale et culturelle et de l’intensité de ses liens avec son pays d'origine : 

Concernant les facteurs d’intégration sociale et culturelle, de santé, d’âge et de la situation familiale de 

la personne concernée, de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine et la durée de son séjour : 

- L’intéressé n’a fait valoir aucun élément permettant d’établir qu'il est bien intégré socialement et 

culturellement. 

- Il n'a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de santé. 

- Rien dans le dossier administratif ne laisse supposer que l’intéressé ait perdu tout lien avec son pays 

d’origine ou de provenance. 

- la longueur de séjour, en grande partie irrégulier, n’est pas un empêchement à retourner dans le pays 

d'origine. Il a introduit une demande d'asile le 23.05.2011, refusée définitivement par un ordre de quitter 

le territoire (annexe 13 quinquies) du 06.02.2013. Ses deux premières demandes de regroupement 

familial ont été refusées. 

 

Par conséquent, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater §1 4°de la loi du 15/12/80 sur l’accès 

au territoire, au séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers), le maintien de la Carte F de la 

personne concernée ne se justifie pas étant donné qu’elle n'a pas porté à la connaissance de 

l'administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour, éléments basés 

sur la durée de son séjour dans le Royaume, son âge, son état de santé, sa situation familiale et 

économique, son intégration sociale et culturelle et l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

Enfin, l'examen de la situation personnelle et familiale de la personne concernée telle qu'elle résulte des 

éléments du dossier et de ses déclarations, permet de conclure qu’il n’est pas porté une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l'article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales du 

04/11/1950. En effet, la cohabitation légale a pris fin. Par ailleurs, il est divorcé de son ex-épouse [N.H.] 

et ne réside plus avec leurs enfants communs [N.S.], [N.S.], [N.S.] et [N.S.]. Il n'a fourni aucun élément 

qui aurait prouvé un quelconque lien avec son ex-épouse et leurs enfants. 

 

Dès lors, en vertu de l'article 42 quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l'établissement, 

le séjour et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la personne concernée. 

 

Conformément à l'article 42ter, §1er, alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du séjour de l'intéressé 

dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son 

intégration sociale et culturelle et de l’intensité de ses liens avec son pays d'origine : 
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Enfin, l'examen de la situation personnelle et familiale de la personne concernée telle qu’elle résulte des 

éléments du dossier et de ses déclarations, permet de conclure qu'il n’est pas porté une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l'article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales du 

04/11/1950. En effet, ... 

 

Dès lors, en vertu de l'article 42ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l'établissement, le 

séjour et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la personne concernée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la 

base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

2.2. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « de l’article 42quater de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de 

l’erreur manifeste d’appréciation, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause et du principe de minutie ». 

 

2.3. Elle se livre à des considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs et reproduit le prescrit de l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980. Elle affirme que 

le requérant « a communiqué un contrat de travail débutant au 1erseptembre 2021, ses fiches de paies 

et l'acte de propriété immobilière de la personne chez laquelle il réside » et fait valoir que la partie 

défenderesse « ne fait que citer les éléments communiqués par le requérant » sans expliquer 

« comment ces éléments ont été examinés » et « en quoi ces éléments ne constituent pas des éléments 

susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour ». Elle estime par conséquent qu’elle « ne 

peut comprendre sur base de quels éléments la partie adverse a pris sa décision » et que les éléments 

que le requérant a communiqués à la partie défenderesse démontrent qu’il est bien intégré socialement 

et culturellement. Elle ajoute que le requérant est actuellement travailleur indépendant, qu’il a constitué 

sa propre SPRL et que « c'est grâce aux connaissances qu'il s'est fait sur le territoire et à sa bonne 

intégration que ce dernier a pu trouver un nouveau logement » et qu’« il s’agit d’un élément important 

dont la [partie défenderesse] aurait dû tenir compte ». Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir 

indiqué dans sa note d’observations « que ces éléments constituent des éléments nouveaux dont elle 

n’avait pas connaissance » dès lors que « ces éléments découlent des pièces déposés par le 

requérant ». Elle en conclut que la partie défenderesse « n’a manifestement pas tenu compte de tous 

les éléments de la cause » et que « ce manquement constitue une violation non seulement de l'article 

42quater de la loi du 15 décembre 1980 précitée mais également du principe général selon lequel 

l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant compte de tous les éléments de la cause ». Elle 

poursuit son argumentation en faisant grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué dans la décision 

attaquée que « conformément à l'article 44, §2, de la loi du 15 décembre 1980, il a été tenu compte de 

la durée du séjour du requérant dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses 

liens avec son pays d'origine ». Elle reproduit le prescrit de cette disposition et allègue que « cet article 

n'a pas à s'appliquer en l'espèce, le requérant n'ayant jamais eu recours à la fraude ou à quelconque 

faux document ». Elle conclut à la violation des dispositions et principes invoqués au moyen. 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 42quater, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que « le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de 

l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l'Union : […] 4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou 

rejoint est dissous, il est mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, 

ou il n'y a plus d'installation commune; […] Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou 

son délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état 

de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le 

Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

3.1.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle 

n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.3. En l’espèce, le Conseil observe que la décision querellée est en substance fondée sur le constat, 

d’une part, que la cohabitation entre le requérant et la regroupante, qui ouvrait le droit de séjour à ce 

dernier, a cessé et, d’autre part, que les éléments que le requérant a portés à la connaissance de 

l’administration n’ont pas justifié le maintien de son droit au séjour. La partie défenderesse a notamment 

considéré que le requérant « n’a fait valoir aucun élément permettant d’établir qu’il est bien intégré 

socialement et culturellement ». 

 

3.2.1. Le Conseil observe à cet égard que si la partie défenderesse s’est effectivement prononcée sur le 

contrat de travail, les fiches de paie y relatives, et l’acte de propriété immobilière que le requérant lui a 

communiqué, en considérant que « le fait qu’il dispose de ressources ne peut justifier un maintien du 

droit au séjours » dès lors que le requérant « n’entre pas dans les conditions de l’article 42 quater §4, 

1° : en effet, la cohabitation légale n’a pas durée 3 ans : elle a été effective du 05.07.2019 au 

11.06.2021, c’est-à-dire 1 an et 9 mois », force est toutefois de constater que la décision litigieuse 

demeure muette quant à la raison pour laquelle la partie défenderesse a considéré que les éléments 

susmentionnés ne témoignaient pas de l’intégration sociale et culturelle du requérant en Belgique. Or, le 

requérant communiquait notamment, dans son courrier électronique du 6 novembre 2021, que « grâce à 

mon travail, j’ai rencontré un monsieur, [S.N.], propriétaire de sa maison, qui venait souvent laver sa 

voiture et m’a proposé de loger chez lui en attendant que je trouve un autre logement ». Partant, il 

appert que le requérant semble de la sorte avoir voulu établir l’existence d’une certaine intégration 

sociale. 

 

3.2.2. Par conséquent, sans se prononcer sur ces éléments, ce qu’il ne lui appartient pas de faire, le 

Conseil estime qu’au regard des éléments qui précèdent et qui ont été portés à la connaissance de la 

partie défenderesse avant que cette dernière ne prenne la décision attaquée, celle-ci ne pouvait, sous 

peine de méconnaître ses obligations rappelées au point 3.1. du présent arrêt, se contenter de motiver 

la décision entreprise en indiquant que le requérant « n’a fait valoir aucun élément permettant d’établir 

qu’il est bien intégré socialement et culturellement ». En procédant de la sorte, la partie défenderesse 

n’a pas adéquatement motivé sa décision mettant fin au droit de séjour du requérant, celui-ci n’étant 

nullement en mesure de connaître les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé que les 

éléments lui communiqués ne témoignaient pas de l’intégration sociale et culturelle du requérant en 

Belgique. 

 

3.3. L’argumentation développée en termes de note d’observations n’est pas en mesure de renverser 

les constats qui précèdent, la partie défenderesse se bornant à alléguer que « le requérant se borne à 

affirmer que les éléments qu’il a produits démontrent son intégration sur le territoire, sans démontrer 

une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie adverse à cet égard, de sorte qu’il se 

contente, en réalité, de prendre le contrepied de la décision querellée et tente d’amener Votre Conseil à 

substituer son appréciation à celle de la partie adverse ». Le Conseil renvoie à cet égard aux 

considérations développées aux points 3.2.1. et 3.2.2. du présent arrêt. 

 

3.4 Il résulte de ce qui précède que le moyen est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de la 

décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

7 janvier 2022, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


